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1. RETOUR SUR 2021 

Cette année 2021 a encore été marquée par quelques restrictions et annulations dues à la 
pandémie, mais cela n’a heureusement pas porté préjudice au bon déroulement des parrainages. 
Le pass sanitaire et les mesures de distanciation sociale ont toutefois compliqué un peu certaines 
rencontres et remis à plus tard certaines activités. La demande de parrainage ne faiblit pas et 38 
jeunes ont pu être mis·es en contact avec des marraines et parrains, soit 10 de plus qu’en 2020.  

Au cours de l’année, ParMi a organisé plusieurs sorties et activités pour les jeunes et leurs 
marraines et parrains, comme par exemple trois séances de cinéma (au FIFF et deux au Rex), une 
activité en plein air avec le Buisson Mobile et une pièce de théâtre. La fête annuelle de ParMi a eu 
lieu au mois d’octobre. Nous avons dû cette année encore l’organiser en extérieur pour pouvoir 
respecter les mesures sanitaires en vigueur à ce moment-là, mais la fête a néanmoins été un 
succès et a ressemblé une centaine de personnes, donc quasiment toutes les familles qui 
participent au projet pilote.  

De plus, comme nous nous l’avions plannifié dans le rapport d’activité de 2020, nous avons 
organiser une séance d’information sur la formation et l’insertion des jeunes requérant·es d’asile 
et réfugié·es pour les parrains et marraines, en plus de deux journées de formations proposées en 
avril et en septembre. Ces formations ont été très appréciées et les retours des marraines et 
parrains ont été très positifs : elles leur ont permis de mieux comprendre le fonctionnement du 
milieu de l’asile ainsi que les opportunités mais aussi les potentiels obstacles se trouvant sur le 
parcours de leurs filleul·es.  

Au sein du comité de ParMi, trois groupes de travail ont travaillé à la mise en place de différents 
projets, dans le but de développer et d’améliorer l’offre de l’association. Un premier groupe de 
travail s’est concentré sur la réalisation du projet de parrainage pour les familles, dont les 
premières idées avaient émergées déjà en 2020. Une autre partie des membres du comité à 
continuer la réflexion visant à proposer un accompagnement également pour les jeunes du 
domaine de l’asile ne bénéficiant pas forcément d’un parrainage ni du projet Envole-moi, car 
arrivé·es avant sa mise en place. Pour finir, un nouveau groupe de travail s’est formé et a mis en 
place une intervention dans deux classes du CO d’Avry, en collaboration avec des enseignantes. 
Au mois de mai, deux jeune parrainés et leurs marraines (également membres du comité) ainsi 
que la coordinatrice ont fait une intervention dans cet établissement afin de sensibiliser les élèves 
au problématiques liées à l’asile et de leur permettre de poser leurs questions à des jeunes 
directement concernés.  

Pour faire mieux connaître ParMi, nous avons participé au Speed-dating organisé par le Réseau 
Bénévolat Netzwerk et à Juvenalia. De plus, nous avons pu faire parler de notre association dans 
les médias, par le biais d’annonces et de témoignages à Radio Fribourg, dans les Freiburger 
Nachrichten, dans la Liberté, le bulletin 1700, l’Echo Magazine ainsi que dans deux feuilles 
paroissiales du canton.  

Le temps d’attente entre l’inscription des jeunes auprès de ParMi et le début du parrainage ne 
dépasse en général par deux ou trois mois, ce qui est très positif. Nous sommes cependant 
constamment à la recherche de nouvelles marraines et nouveaux parrains, car l’engagement est 
prévu sur le long terme et les bénévoles ne font pas plusieurs parrainages de suite.  

Pour 2022, ParMi a obtenu un financement de la part de la Direction de la Santé et du Social de 
l’État de Fribourg et va réitérer une demande de soutien auprès de la Loterie Romande, 
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2. PARRAINAGES POUR LES JEUNES 

Le projet de parrainage s’adresse à l’ensemble des requérant·es d’asiles et réfiguié·es non 
accompagné·es jusqu’à 25 ans, indépendamment de leur statut légal. En 2021, 56 jeunes ont été 
en contact avec ParMi – dont 38 qui ont entamé un parrainage au cours de l’année.  

• Il s’agit de 12 jeunes femmes et 44 jeunes hommes.  
• Elles et ils sont originaires en majorité de d’Afghanistan (25) et d’Erythrée (16). Parmi les 

autres, 6 jeunes viennent de Somalie, 3 de Turquie, 2 de la République démocratique du 
Congo, 1 de la Côte d’Ivoire, 1 du Maroc, 1 du Mali et 1 du Pakistan,  

• Deux jeunes hommes apprennent l’allemand en Suisse et ont été mis en contact avec des 
marraines et parrains germanophones.  

• Les communes d’habitation des jeunes – du moins au moment de leur prise de contact 
avec ParMi – sont les suivantes : Fribourg (36), Granges-Paccot (2), Grolley (7), Marly (2), 
Matran (3), Düdingen (2), Estavayer-le-Lac (1), Belfaux (1), Bulle (1), Villars-sur-Glâne (1) 

• Pour ce qui est de leur statut, 30 jeunes a un permis F (dont 3 F politique et 1 F réfugié), 
14 ont un permis B, 7 ont un permis N et 1 est débouté.  

Depuis 2018, un peu plus de 140 jeunes et 200 marraines et parrains ont tenté l’expérience du 
parainage.   

Pour 2021 nous avions estimé l’année dernière pourvoir mettre 30 jeunes en contact avec des 
marraines et parrains. Au final, ce sont 38 jeunes que nous avons pu présenter à des personnes 
et familles de Fribourg.  

Pour 2022, nous conservons le même objectif et comptons former à nouveau une trentaine de 
parrainage pour des jeunes, c’est-à-dire indépendamment du projet pour les familles.  
 

3. PARRAINAGES POUR LES FAMILLES 

Huit familles ont pris part au projet-pilote, lancé en avril 2021. Des membres du groupe de travail 
ont rencontré deux fois chaque famille pour préparer le projet, donner les informations utiles et 
apprendre à les connaître. Des duos de familles ont été formés et les premières rencontres ont eu 
lieu au mois de mai. Depuis, les familles se rencontrent pour faire des activités et nous avons un 
suivi par téléphone. Les « familles d’ici » ont pu particper à la formation offerte aux marraines et 
parrains, avec une partie spécifique au projet familles.  

Les familles qui participent à ce projet-pilote sont les suivants :  
• 4 familles d’ailleurs   

o Une famille érythréenne avec deux jeunes enfants, Belfaux, permis B 
o Une famille érythréenne avec 4 enfants, Courtepin, permis F  
o Une famille afghane avec 4 enfants, Schönberg, permis B  
o Une maman célibataire érythréenne avec son fils de 9 ans, Schönberg, permis F 

politique  
• 4 familles d’ici  

o Un couple (enfants adultes), dont la femme est membre du comité de ParMi, Neyruz 
o Une famille avec 4 enfants, dont les deux parents sont dans le comité de ParMi, Misery  
o Une famille binationale Suisse-Allemagne avec un jeune enfant, Fribourg 
o Une famille binationale Suisse-France avec deux jeunes enfants, Fribourg  
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Pour 2022, notre objectif est de former 5 à 7 nouveaux duos de familles.  
La charge de travail concernant ce projet se recoupe en partie avec les tâches quotidiennes 
nécessaire au bon fonctionnement de l’association. Les heures de travail spécifiquement 
accordées à ce projet sont estimées à 10% du temps de travail de la coordinatrice sur l’année 
2021, proportion que nous pensons pouvoir maintenir en 2022. Le nombre de duos sera certes 
probablement suppérieur, mais nombre d’heures qui ont été en 2021 consacrées à la 
conceptualisation du projet pourront être utilisées pour la mise sur pied et le suivi de nouveaux 
parainages.  
 

4. PARTENAIRES 

L’étroite collaboration avec les référent·es éducatif·ves des jeunes dans les foyers d’ORS et de 
Cartias a été maintenue et dévelopée au cours de l’année. Nous avons notamment participé à la 
rencontre du groupe de suivi du foyer Ste-Élisabeth.  

L’association ParMi a conclu en 2021 un mandat avec le SaSoc, dans le but de soutenir les jeunes 
du domaines de l’asile dans le canton de Fribourg, au même titre qu’ORS, Caritas et selon les 
règles établies par le SEJ. Elle est chargée d’accopagner l’intégraiton des mineur·es et jeunes 
adultes, bénéficiant également du projet Envole-Moi.  

ParMi participe aux rencontres du Réseau Migrant de la Gruyère à Bulle ainsi qu’à la plateforme 
« Ensemble plus forts » et à différentes rencontres organisé par le Bureau de l’intégration des 
migrant·es et de la prévention du racisme.  

L’association ParMi favorise également une action coordonnée entre les différents acteurs 
institutionnels et associatifs afin d’offrir une palette cohérente d’offres complémentaires et d’en 
améliorer la visibilité, tant pour les jeunes migrant·es que pour les bénévoles intéressé·es.  

ParMi est responsable des liens institutionnels et demande aux parrains et marraines d’informer 
la coordinatrice avant toute prise de contact avec l’un ou l’autre partenaire institutionnel ou 
associatif. 
 

5. RESULTATS  

Les effets attendus de ces parrainages sont de permettre à chaque jeune d’entrer en contact avec 
des représentant·es de la société civile, de mieux connaître les valeurs et le mode de vie en Suisse 
et de pouvoir créer des liens de confiance. 

Il s’agit de favoriser, d’encadrer et d’accompagner la création de liens qui peuvent ensuite perdurer 
ainsi que de permettre une mise en réseau par le biais des marraines et des parrains. Les 
personnes de référence ou de confiance ainsi trouvées peuvent apporter leur soutien au quotidien 
et de manière très concrète dans différents domaines. La relation privilégiée et durable visée est 
surtout un gage de connaissance et de reconnaissance réciproque et contribue ainsi au processus 
d’intégration. Les jeunes disent souvent que le fait d’avoir une personnes qui prend de leurs 
nouvelles régulièrement et leur propose des activités les fait se sentir moins seul·es et plus 
soutenu·es et motivé·es pour leur formation et leurs démarches dans le système de l’asile.  

Plusieurs effets positifs ont été observés jusqu’à présent : une nette amélioration du niveau de 
langue, des places d’apprentissage trouvées, des stages accomplis, un réseau social de proximité 
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établi. Ces résultats nous sont communiqués par les participant·es, par les éducateur·rices 
référent·es ou des curateur·rices et représentant·es légales·aux (SEJ) des jeunes.  

Pour vérifier ces résultats de manière plus précise et établir le bilan final, un questionnaire est 
rempli avec le duo et la coordinatrice après la durée officielle d’une année.  

Voici les indicateurs correspondant aux objectifs spécifiques cités plus haut :  
1. Le nombre de parrainages créés et terminés 
2. Le nombre de séances d’information tenues 
3. Le nombre de formations organisées  
4. Les activités organisées pour permettre l’échange entre les parrains/marraines  
5. La visibilité de nos activités pour faire connaître l’association 
6. Le temps nécessaire pour établir un parrainage : durée entre l’entretien avec la ou le jeune 

et la première rencontre avec un parrain/une marraine 

En outre, le comité de l’association se réunit en moyenne une fois par mois pour garantir la marche 
de l’association et son évaluation interne et permanente du point de vue opérationnel.  
 

6. PERSPECTIVES ET OBJECTIFS 2022 

1. Former une trentaine de nouveaux parrainages pour les jeunes.  
2. Continuer à répondre aux demande de parrainage des jeunes dans un délai de 3 mois. 
3. Développer et diversifier la communication à propos de ParMi, dans le but notamment trouver 

des nouvelles marraines et des nouveaux parrains.  
4. Maintenir la qualité professionnelle du suivi de l’accompagnement des parrainages sur une 

année.  
5. Accompagner les parrainages en offrant des informations, une journée de formation, un suivi 

et des rencontres entre parrains/marraines/jeunes.  
6. Continuer à développer l’offre pour les familles et former 5 à 7 nouveaux parrainages.  
 

7. DÉCOMPTE 

Ressources humaines 
Le poste de coordination à 60% permet d’assurer la mise en place des parrainages, le travail de 
promotion ainsi que les tâches administratives. Ce pourcentage minimal doit être garanti pour 
permettre le bon fonctionnement de l’association, assurer un suivi professionnel des parrainages 
et maintenir la collaboration avec les partenaires institutionnels et du réseau. 

Pour 2021, nous avons estimé les heures de travail bénévoles au sein de ParMi à 750 pour le 
comité et plus de 5'000 dans le cadre des parrainages.  
 
Ressources financières  
Le budget pour les années 2021 et 2022 se trouvent en annexe du présent rapport. 
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8. COORDONNÉES 

 
Association ParMi – Soutien jeunes migrant·e·s Fribourg 
www.parmi-fribourg.ch 
Bouevard de Pérolles 42 - 1700 Fribourg 
 

Coordinatrice 
Zélie Schneider 
info@parmi-fribourg.ch 
077 477 64 19 
 

Co-Présidents 

Ramon Pythoud  
ramonpy@yahoo.com 
076 414 90 24 
 
Emmanuel Bloch 
bloch.emmanuel@gmail.com 
079 749 29 07 
 

 


